
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance
Mission  Familles

2024  DFPE  114  DAC/DDCT  – Subventions  (314  500  euros)  avec  convention
pluriannue lle  et  avenan t  pour  les  associat ions  Jeunesse  de  Saint- Vincent- de-
Paul,  Parrains  Par  Mille  et  Réseau  Môm’Artre  pour  leurs  actions  de  soutien  à
la  paren t al i té  visant  à  concilier  vie  familiale,  vie  professionnelle  et  vie
personnelle  dans  les  10e,  12e,  13e,  14e  18e  et  20e  arrondisse m e n t s  et  dans
tout  Paris.

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  se  mobilise  pour  perme t t r e  aux  enfants  de  bien  grandir  et
s’épanoui r ,  pour  accompag n e r  les  paren t s  dans  l'éduca tion  de  leurs  enfants  et
les  aider  à  concilier  leurs  vies  familiale,  professionnelle  et  personnelle .

Aussi,  il  vous  est  proposé  d’accorde r ,  pour  l’année  2024,  les  subventions  aux
trois  par tena i re s  associa tifs  suivants  :

L’assoc i a t i o n  «  Jeune s s e  de  Saint- Vince n t - de- Paul  »  pour  ses  actions
d’éduca tion  populai re  au  service  des  enfants  et  familles  du  10 e

arrondisse m e n t  et  au- delà.  L’associa tion  s’adress e  à  un  public  mixte,  jeune  et
parfois  très  précai re  en  mettan t  en  œuvre  les  actions  suivantes  :

Action  1  : «  soutien  éduca tif  et  organisa t ionnel  aux  familles  »  développan t  des
activités  sportives  et  culturelles  pour  les  jeunes  de  6  à  16  ans.  La  prise  en
charge  est  proposée  dès  la  sortie  de  l’école  jusqu’à  20h  et  compre nd  l’aide
aux  devoirs.  Des  activités  sont  proposées  le  mercr edi  après- midi  et  pendan t
les  vacances  scolaires  ainsi  que  des  séjours.  L’associa tion  favorise  des  temps
d’accueil  et  d’écoute  des  paren ts  et  des  activités  de  loisirs  en  famille.  L’action,
développé e  dans  le  10 e ,  s’étend  dans  les  secteu r s  proches  des  9 e  et  18 e

arrondisse m e n t s .  En  2023,  l’associa tion  a  suivi  370  familles.  Au  total,  plus  de
600  enfants  sont  accueillis  chaque  semaine  à  la  Maison  des  Jeunes  après
l’école,  le  mercredi  et  le  samedi  ou  pendan t  les  vacances .

Action  2  :  «  lieu  de  rencon t r e  et  d’écoute  paren ta le  »  au  sein  de  la  «  Maison
des  Jeunes  »  proposan t  des  rencont r e s  ent re  paren t s  sous  la  forme  de  temps
d’accueil  quotidien,  de  temps  de  répi t  hebdom ad ai r e s  pour  les  mamans ,  de
disposi tifs  d’aide  au  suivi  de  la  scolari té  de  leur(s)  enfant(s),  de  petits
déjeune r s  théma tiques  sur  les  relations  familles/école  et  de  loisirs  par tagé s  en
famille.  Ces  activités  ont  pour  but  de  favorise r  les  échanges  avec  leurs
enfants ,  de  facilite r  l’accompag n e m e n t  de  leur  scolarit é ,  leur  rappor t  avec



l’école,  de  rencon t r e r  d’autre s  paren ts  et  développe r  des  réseaux  d’entra ide .
En  2023,  environ  100  familles  ont  pu  bénéficier  de  cette  action.

L’assoc i a t i o n  «  Parrain s  Par  Mille  »  pour  son  action  de  par rainage  de
proximité  (par rainag e /m e n to r a t )  qui  met  en  relation  des  enfants  et
adolescen t s ,  vivant  dans  leur  famille  et  des  marraines  ou  parrains  bénévoles
avec  lesquels  ils  peuvent  tisse r  des  liens  affectifs  et  éduca tifs  struc tu r a n t s .  Le
parrainag e  vient  en  répons e ,  par ticulière m e n t  pour  des  familles
monopa re n t a le s ,  à  des  situa tions  d’isolemen t  social,  culturel,  familial.  Il
s’inscri t  dans  une  logique  de  préven tion,  d’aide  à  la  paren t ali té  et  offre  des
temps  de  répi t  pour  les  paren t s .  L’associa tion  a  renforcé  son
accompa g n e m e n t  des  familles  en  développan t  des  ateliers,  des  formations ,
des  groupes  de  paroles,  en  présen t iel  ou  en  ligne,  ainsi  que  des  temps
conviviaux  et  culturels  afin  de  favorise r  la  créa tion  de  liens.
L’associa tion  a  accompa g n é  203  parrainag e s ,  dont  31  nouveaux  ainsi  que  190
familles  parmi  lesquelles  163  familles  monopa r e n t a l e s  (soit  86%).

Par  ailleurs,  l’associa tion  a  reçu  égalem en t  une  subven tion  de  la  DSOL  (90  
000  euros  en  2023)  pour  du  par raina ge / m e n to r a t  à  destina t ion  des  enfants  et  
jeunes  majeurs  bénéficiant  d’une  mesure  éducative  ou  de  placem en t .

L’assoc i a t i o n  «  Rés ea u  Môm’Artre  »  propose  aux  familles  parisienne s  de
facilite r  leur  quotidien  en  conciliant  accueil  périscolaire  et  épanouisse m e n t
des  enfants  à  travers  la  pratique  artistique .  À  Paris,  elle  coordonne
actuellem en t  six  antennes  dans  les  12e,  13e,  14e,  18e  et  20e  arrondisse m e n t s .
Ces  lieux  accueillent  les  enfants  de  4  à  11  ans  après  l’école  et  jusqu’à  20h  (en
allant  les  cherche r  à  l’école),  les  mercr edis  et  pendan t  les  vacances  scolaires .
À la  fin  de  l’année  2022,  l’association  a  fait  par t  de  difficultés  financièr e s ,  et
de  la  fragilité  importan t e  de  deux  antennes  à  Paris  (12 e  et  13 e).  Compte- tenu
de  l’import anc e  de  ce  dispositif,  notam m e n t  pour  les  familles  précai re s ,  la
Ville  de  Paris,  de  manièr e  concer t é e  avec  la  CAF  de  Paris,  a  proposé  un
soutien  exceptionnel  de  102  500euros  en  2023  pour  garan t i r  le  maintien  de
l’ouvertu r e  des  6  antennes .  L’association  a  mis  en  œuvre  des  actions
impor tan t e s  pour  rétablir  une  situation  d’équilibre  et  mainteni r  une  offre  de
qualité  à  destina t ion  des  familles.  En  2024,  le  travail  d’assainisse m e n t  se
poursui t  mais  l’équilibre  financie r  de  l’associa tion  demeur e  fragile,  il est  donc
proposé  de  recondui re  la  subvention  versée  en  2023,  afin  d’assure r  le
maintien  des  6  antenne s  parisiennes .  En  2023,  1  001  enfants  âgés  de  4  à  11
ans  ont  été  accueillis  dans  les  6  antennes ,  soit  une  augme n t a t ion  conséque n t e
de  12,8  %  par  rappor t  à  2022.  Parmi  ces  enfants,  47  étaient  en  situation  de
handicap  ou  de  troubles  des  appren t is sag e s .  808  familles  sont  accompa g n é e s
par  l’associa tion  (soit  une  augmen t a t ion  de  14,4  %  par  rappor t  à  l’année
2022).  L’associa tion  observe  que  49  %  des  familles  fréquen t a n t  les  antenne s
présen t e n t  un  signe  de  fragilité  (familles  monopa re n t a l es  ou  à  faible  revenus)
et  que  la  par t  des  familles  fragiles  accueillies  est  en  augmen t a t ion.  



Des  actions  soutenu es  par  la  DAC  et  la  DDCT  viennen t  compléte r  ce  soutien.
Avec  le  projet  «  Art  et  Culture  »,  les  actions  culturelles  de  «  Réseau
Môm’Artre  »  incluent  une  pédagogie  artistique  permet t a n t  de  développe r  la
curiosité ,  la  créa t ivité  et  l’ouvertu r e  d’espri t .  Elles  ont  pour  objectif  de  réduire
la  fractu r e  sociale  à  travers  la  démocra t i sa t ion  de  la  pratique  culturelle,  de
propose r  des  struc tu r e s  culturelles  de  proximité  et  de  créer  de  l’activité
professionnelle  pour  des  artistes .  Elles  concerne n t  les  6  antennes  parisiennes
de  Môm’Artre  et  sont  soutenu es  par  la  Ville  au  titre  de  la  déléga tion  culture .
Par  ailleurs,  sont  soutenus  des  projets  «  Animation  de  la  vie  locale  »  dans  les
13e,  14e  et  20 e  (Service  de  l’Engage m e n t  Citoyen  et  Associatif,  DDCT)  et  des
projets  «  valorisa tion  des  quar t ie r s  et  renforce m e n t  du  lien  social  dans  les
quar t ie r s  »  dans  les  13e  et  20 e  (Service  Politique  de  la  Ville,  DDCT).  

Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprès  des  familles  parisienne s ,
je  vous  propose,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  leur  attribue r ,  au  titre  de  l’exercice
2024,  une  subvention  d’un  montan t  global  de  314  500  euros  selon  la
répar t i t ion  suivante  :

Association  «  Jeunesse  de  Saint- Vincent- de- Paul  »  : 19  000  euros  
Association  «  Parrains  Par  Mille  »  : 30  000  euros  
Association  «  Réseau  Môm’Artre  »  : 265  500  euros

- 243  500  euros  de  la  DFPE
- 11  000  euros  de  la  DDCT-  SPV
- 6  000  euros  de  la  DDCT-  SECA
- 5  000  euros  de  la  DAC

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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